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PTERRE FORCUES
Député des Hautes-PyÉnées
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Nos Rél : FL-62761

Tarbes, 1e 3l janvier 2006

Monsieu Robelt SABATHIE
Président des ETARF
2 rue des Platares

65800 ORLETX
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Monsierr le Président, et cher Ami,

J'ai bien reçu votre coulïiet qui attirait mon attention sur le déplalormement de la taxe
professionnelle acquittée par les entrcprises de travaux agricoles, forestiers et ruaux.

Vous touvercz ci-jointe la question écrite que je viens d'adresser à monsieur le Ministre de
I'Economie et des Finances à ce sujet.

Je ne manquerai pas de vous trarsmettre sa réponse dèssa parution au Joumal Officiel.

Président et cher Ami, à l'expr€ssion deDans cette âtt€nte, je vous prie de croire, Monsieur 1e
mes sentiments 1es meilleu$.
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Pien€ FORGUES

Lo procédure des queslions écrites
Les questions écrites, instjùrées en 1909, sont posées psr un dépure ou un sénêteur à un min stre.

Flles dovent porter su. des questions d'ordre géné.â1 et donc ne peuvent pês pojler sur des probèmes
personnels. Elles font l'objet d'une publicetion au Journâlûfficiel.

Le minishe concerné dispose d'un délai de deux mols pour répondr€. Celuici est assez souvenr
dépassé. La Éponse fâit l'objet d'une publication êu JournâlOfficiel.

Les questions écrites soni un nstrumentdu conrrôle parlementêirc suft'êction du Gouvernern ent et de
lâdmlnistrêtion. Elles sont hès fréquemment utilisées afin d'obtenif une nterpnétêtion de ia oi ou des texÈes
réglementaia€s. Toutefois, la Éponse à une question écrite (ne peut frxef une norme, ni donner une
interyrétêtion qui s imposerait à tous de le lol ou du reglement, pouvoir qui n'appsrtient qu'aux rribunaux D. pêr
contr€ en rnêtiène fiscale, lâ a€ponse du mrnistre exprimênt la doctrine êdministratlve au même titre que es
instructions ou c rculâirEs, un contl.buêble peutsen prévaloir.
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